
Quelles sont les limites juridiques à la liberté de l’employeur
dans les choix de promotion au Luxembourg ?

Réponse courte

La liberté de l’employeur dans les choix de promotion au Luxembourg est limitée par le respect des principes

d’égalité de traitement, de non-discrimination et de transparence, tels que prévus par le Code du travail. Les

décisions de promotion doivent reposer sur des critères objectifs (compétences, expérience, performance) et ne

peuvent être fondées sur des motifs discriminatoires liés, par exemple, au sexe, à l’âge, à l’origine, à la religion, à

l’orientation sexuelle, au handicap, à l’appartenance syndicale ou à l’état de santé.

L’employeur doit pouvoir justifier toute décision de promotion ou de refus par des éléments objectifs et vérifiables, et

respecter les procédures prévues par le contrat de travail, le règlement interne ou la convention collective. Toute

modification substantielle du contrat de travail résultant d’une promotion nécessite l’accord exprès du salarié.

L’absence de critères objectifs, de procédure transparente ou de traçabilité expose l’employeur à un risque de

contestation pour discrimination ou inégalité de traitement.

Définition

La promotion correspond à l’accession d’un salarié à un poste supérieur, impliquant généralement une

augmentation de responsabilités, de statut ou de rémunération. Au Luxembourg, la promotion relève du pouvoir

de direction de l’employeur, mais ce pouvoir doit s’exercer dans le respect strict des droits individuels et collectifs

des salariés.

La liberté de l’employeur en matière de promotion est encadrée par des principes fondamentaux tels que l’égalité

de traitement, la non-discrimination et la transparence, conformément au Code du travail luxembourgeois.

Questions fréquentes

Comment formaliser objectivement les décisions de promotion ?

L'employeur doit définir une grille de critères chiffrés ou pondérés signée par la direction, publier les postes ouverts en interne,
documenter chaque entretien d'évaluation et motiver chaque refus par lettre précisant les critères retenus. La traçabilité est conservée 5
ans.

Le salarié dispose-t-il d'un droit subjectif à la promotion ?

Aucun salarié ne dispose d'un droit subjectif à la promotion ; il dispose seulement du droit à l'égalité de traitement et à un examen non
discriminatoire de sa candidature. Le pouvoir de promotion s'exerce dans le cadre des dispositions légales et conventionnelles.

Quand un avenant écrit est-il indispensable ?

Un avenant écrit est obligatoire dès lors qu'une modification de clause essentielle (fonction, salaire, lieu) est apportée au contrat (L.121-3,
L.121-4). La signature préalable du salarié constitue un consentement libre et éclairé indispensable à la validité.
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Quel rôle pour la délégation du personnel sur les critères ?

Dans les entreprises de 150 salariés ou plus, les critères généraux de promotion relèvent de la co-décision de la délégation (L.414-9,
point 3). L'employeur doit soumettre les critères généraux pour décision conjointe avec la délégation du personnel.

Quelle conséquence de l'inversion de la charge de la preuve ?

L'inversion de la charge de la preuve (L.243-1) impose à l'employeur de justifier objectivement la décision dès que le salarié présente des
indices de discrimination. À défaut, les sanctions atteignent 25 000 € d'amende administrative (L.243-4) auxquelles s'ajoutent des
dommages-intérêts.

Quelles sont les limites juridiques à la liberté de l'employeur dans les choix de promotion ?

L'employeur dispose d'un pouvoir d'organisation (L.121-4) pour décider des promotions, borné par le principe d'égalité de traitement
(L.241-2 et L.251-2) et l'interdiction des discriminations. Les critères doivent être objectifs, pertinents et appliqués uniformément à tous
les candidats.

Conditions d’exercice

L’employeur peut fixer les critères de promotion, sous réserve de respecter les dispositions légales, conventionnelles

et contractuelles applicables. Les décisions de promotion doivent reposer sur des critères objectifs, tels que les

compétences, l’expérience, la performance ou la qualification professionnelle.

Il est interdit de fonder une décision de promotion ou de refus de promotion sur des motifs discriminatoires,

notamment ceux liés au sexe, à l’âge, à l’origine, à la religion, à l’orientation sexuelle, au handicap, à l’appartenance

syndicale ou à l’état de santé. Le principe d’égalité de traitement impose que les salariés placés dans une situation

comparable bénéficient des mêmes opportunités de promotion.

L’employeur doit pouvoir justifier toute décision de promotion ou de refus par des éléments objectifs et vérifiables. En

cas de contestation, la charge de la preuve peut être partagée ou inversée selon les circonstances, notamment en

matière de discrimination.

Modalités pratiques

Les modalités de promotion peuvent être prévues par le contrat de travail, le règlement interne ou la convention

collective applicable. Ces textes peuvent imposer des procédures spécifiques, telles que la publication des postes à

pourvoir, la fixation de critères de sélection transparents ou la consultation de la délégation du personnel.

En l’absence de procédure formalisée, il est recommandé de notifier par écrit toute décision de promotion ou de

refus, en précisant les critères retenus. Le salarié peut demander une motivation écrite, notamment en cas de doute

sur l’objectivité de la décision.

Toute modification substantielle du contrat de travail résultant d’une promotion (ex. changement de fonction, de lieu

de travail ou de rémunération) nécessite l’accord exprès du salarié. La promotion ne doit pas être utilisée pour

contourner les règles relatives à la modification du contrat ou pour sanctionner indirectement un salarié.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Pratiques et recommandations

Il est conseillé de définir et de communiquer des critères de promotion clairs, objectifs et accessibles à tous les

salariés. La transparence du processus de promotion limite les risques de contentieux et favorise la confiance au sein

de l’entreprise.

L’implication de la délégation du personnel dans l’élaboration ou la validation des procédures de promotion est

recommandée, notamment dans les entreprises où une telle délégation existe. L’employeur doit systématiquement

archiver tous les documents relatifs aux décisions de promotion (appels à candidature, procès-verbaux d’entretien,

grilles d’évaluation, notifications) afin d’assurer la traçabilité et de pouvoir répondre à toute demande d’explication ou

de justification.

Cadre juridique

Les principales dispositions applicables sont les suivantes :

Code du travail luxembourgeois :

Article L.241-1 : principe d’égalité de traitement entre hommes et femmes.

Article L.241-2 : interdiction de toute discrimination directe ou indirecte fondée sur le sexe.

Article L.251-1 et suivants : interdiction de discrimination fondée sur l’origine, la religion, les convictions, le

handicap, l’âge, l’orientation sexuelle, etc.

Article L.414-3 : consultation de la délégation du personnel sur les questions relatives à l’organisation du travail, y

compris les promotions.

Article L.121-7 : modification du contrat de travail nécessitant l’accord du salarié.

Conventions collectives : peuvent prévoir des procédures ou critères spécifiques de promotion.

Jurisprudence nationale : précise l’obligation de justification objective et la charge de la preuve en cas de

litige.

L’absence de critères objectifs, de procédure transparente ou de traçabilité dans les décisions de promotion expose l’employeur à un

risque accru de contestation pour discrimination ou inégalité de traitement devant les juridictions du travail luxembourgeoises. Il est

essentiel de documenter chaque étape du processus et de garantir l’encadrement humain des décisions.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7

